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NOTE VERBALE ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL, LE 29 NOVEMBRE 1963, PAR 
LE REPRESENTANT PERJ:v!.ANENT DES Er.ATS-UNIS D'AMERIQUE AUPRES DES NATIONS 

UllIES POUR LUI TRANSME'ITRE UN RAPPORT DU COMMANDEMENT UNIFIE 

Le representant permanent des Etats-Unis d'.Amerique aupres des Nations Unies 

presente ses compliments au Secretaire general de l 1 0rganisation et a l 1 honneur 

de lui transmettre, en huit exemplaires, un rapport special sur la detention, 

depuis le 17 mai 1963, de deux officiers du Commandement des forces des Nations 

Unies par 1 1Armee populaire coreenne et les Volontaires du peuple chinois en 

Coree du Nord. Ce rapport est presente par le Gouvernement des Etats-Unis, qui 

exerce le Commandement unifie. 

Le representant des-Etats-Unis d 'Amerique demande que le texte de ce rapport 

soit distribue a tousles Membres de 1 10rganisation en tant que document de 

l 1Assemblee generale. 
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RAPPORT DU COMM.ANDEMENT UNIFIE SUR LA DETENTION DE DEUX OFFICIERS 
DU COMM.ANDEMENT DES FORCES DES NATIONS UNIES PAR L'ARMEE POPULAIRE 

COREENNE ET LES VOLONTAIRES DU PEUPLE CHINOIS 

l. Le Gouvernement des Etats-Unis, qui exerce le Commandement unifie, presente 

ci-apres un rapport special sur la detention, depuis le 17 mai 1963, de 

deux officiers du Commandement des forces des Nations Unies par l'Armee populaire 

coreenne et les Volontaires du peuple chinois. 

2 . Le 17 mai 1963, un helicoptere biplace (modele US .S H-23), parti en mission 

ordinaire de verification des baiises aeriennes jalonnant la limite sud de la 

zone demilitarisee, a atterri au bard de la zone contr6lee par l'Armee populaire 

coreenne et les Volontaires du peuple chinois . L'equipage etait compose de 

deux officiers du Coromandement des forces des Nations Unies : le capitaine 

Ben Stutts, pilote, et le capitaine Carleton W. Voltz, passager. Les deux officiers 

etaient sans arme, 1 1 helicoptere etait desarme et il n 1 y avait aucun materiel 

photographique a bard . Il s'agissait d 1une mission ordinaire entreprise par le 

Commandement des forces des Nations Unies dans 1 1exercice de ses attributions, 

en vertu du paragraphe 4 de l'article premier de la Convention d'armistice de 1953, 
relatives a la pose et a l ' entretien de signaux appropries le long de la limite de 

la zone demilitarisee . Vers 9 heures, alors qu'il s'approchait du bard occidental 

de la zone demilitarisee, 1 1 helicoptere a essuye des coups de feu provenant de 

positions situees dans la zone contrfilee par i 1Armee populaire coreenne et les 

Volontaires du peuple chinois. Peut-~tre trompe par l'absence de points de repere 

normaux (toute la region situee pres du confluent du Han et de l'Imjim avait ete 

inondee pendant la saison de repiquage du riz) et croyant selon toute probabilite 

survoler le territoire contr6le par le Commandement des forces des Nations Unies, 

le pilote a ilnmediatement atterri, mais en territoire contr 6le par l'Armee 

populaire coreenne et les Volontaires du peuple chinois. Des militaires du 

Commandement des for~es de3 Nations Unies, q'.li se trouvaient en face du lieu 

d 1atterrissage, ont vu 1 1helicoptere au sol, rotors tournants, et ont vu aussi 

deux officiers descendre de 1 1helicoptere et des soldats de l'Armee populaire 

coreenne les emm.ener jusqu'a des camions voisins. 

3. Le 17 mai 1963, et par la suite au cours de dix seances de la Commission 

militaire d'armistice (C~.A) a Panmunjom, le Commandement des forces des 
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Nations Unies a demande la liberation des deux officiers et la restitution de 

l'helicoptere. En depit des assurances donnees par le Commandement des forces 

des Nations Unies quant au caractere inoffensif et fortuit du survol, des regrets 

eXJ>rimes, des excuses presentees oralement, le 22 juin, au cours de la 

172eme seance de la Corunission militaire d 1 armistice, et par ecrit, ·le 25 juin, 

au chef du Groupe militaire d'armistice de 1 1Armee populaire coreenne et des 

Volontaires du peuple chinois, et de 1 1assurance reiteree que des mesures seraient 

prises en vue de prevenir d'autres incidents, les representants de 1 1Armee 

populaire coreenne et des Volontaires du peuple chinois a la Commission militaire 

d'armistice se sont bornes a declarer que les officiers etaient detenus dans des 

conditions norm.ales et qu1il appartenait a 1 1Armee populaire coreenne et aux 

Volontaires du peuple chinois de decider de leur sort. Cette position a ete 

encore reaffirmee le 17 septembre, a la 178eme seance de la Commission militaire 

d'armistice, soit quatre mois apres ·1a capture des deux officiers, et 1 1 on s 1est 

contente de repondre a toutes les ·nouvelles demandes de renseignements sur l'etat 

de sante et l e bien-~tre des cfficiers par un renvoi aux declarations precedentes . 

Appel a ete fait en vain aux considerations bumanitaires les plus elementaires, 

les demandes de remise de courrier personnel et de colis ont ete rejetees, et 

chaque fois qu1ont ete rappeles les incidents analogues a la suite desquels aussi 

bien le Commandement des forces des Nations Unies que 1 1Armee populaire coreenne 

et les Volontaires du peuple chinois avaient rel~che des bommes captures, ces 

rappels ont ete consideres comme hors de propos. 

4. Ce refus, de la part de 1 1Armee populaire coreenne et des Volontaires du 

peuple chinois, de rel~cher ces officiers est une violation flagrante de 1 1usage 

international etabli et des principes humanitaires . Le retour des hommes captures 

dans de telles circonstances est une pratique universelle . Meme l'Armee populaire 

coreenne et les Volontaires du peupl e chinois, comme il est indique plus haut, 

ont renvoye a bref delai les militaires captures au cours d'incidents analogues. 

5. Il convient de souligner que les capitaines Stutts et Voltz font partie du 

Commandement des forces des Nations Unies, constitue en application de la 

resolution du 7 juillet 1950 du Conseil de securite des Nations Unies . La 

detention injustifiee de ces officiers du Commandement des forces des Nations Unies 

est done une affaire qui interesse directement l'Organisation elle-m~e . 




